
    
Liberté + Égalité + Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA LOZERE 

DIRECTION REGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT 
DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT 
REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 

ARRETE n°£ ol. 439. 55 du 4 chcx le. 
D’autorisation temporaire d'installation et d'exploitation d'une unité mobile de Stockage et de distribution d'hydrogène gazeux Exploitant : Société ARCELORMITTAL MEDITERRANEE, commune de 

Saint Chély d'Apcher (48200) 

LE PREFET DE LA LOZERE 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

Officier du Mérite Agricole 

Vy l'ordonnance n° 2000-914 en date du 18 septembre 2000 , Vu le code de l'environnement et notamment le titre ler du chapitre V; Vu L'arrêté du 12/02/98 relatif aux Prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
Protection de l'environnement Soumises à déclaration sous la rubrique n° 1416 : " Stockage ou emploi 
de l'hydrogène " 

Vu l'arrêté d'autorisation n° 06-0211 en date du 6 février 2006 ; Vu l'arrêté d'autorisation complémentaire n° 2007-337-007 du 3 décembre 2007 ; Vu La demande d'autorisation temporaire d'exploitation d'un dépôt d'hydrogène Sazeux déposée par Ja 
Société ArcelorMittal Méditerranée en vue de réaliser des essais de recuit avec des teneurs en 
hydrogène plus importante : 

Vu le rapport et les Propositions de l'inspection en date du 14 avril 2010 ; Vu Favis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques en 
date du 11 mai 2010 ; 

Vu les observations émises par l'exploitant sur les Propositions de l'inspection : 

Considérant que les modifications envisagées par l'exploitant de façon temporaire ne constituent pas de 
modifications notables Par rapport aux conditions d'exploiter autorisées ; Considérant que les prescriptions des arrêtés d'autorisation encadrant l'activité doivent être complétées 
Pour tenir compte des prescriptions spécifiques au stockage et à l'emploi d'hydrogène 
gazeux soumis à déclaration ; 

Considérant que ces prescriptions peuvent faire l'objet d'un arrêté d'autorisation temporaire 

Sur proposition de M. Je Secrétaire Général.de la préfecture de la Lozère ;



Arrête 

ARTICLE 1. Autorisation complémentaire temporaire 

La société ArcelorMittal Méditerranée, dont le siège social se trouve 1 à 5 Rue Luigi Chérubini, 93200 

Saint Denis, est autorisée à exploiter de façon temporaire une installation de stockage et de distribution 

’hydrogène gazeux au sein de son établissement situé route de Fau de Peyre sur le territoire de la 

commune de Saint Chély d’Apcher (48200) sous réserve du respect des dispositions contenues dans le 

présent arrêté. 

La présente autorisation est accordée jusqu’à la décision finale à l’issue de l'instruction de la demande 

d'autorisation déposée par l’exploitant en préfecture de la Lozère le 21 décembre 2009 relatif à la création 

d’une nouvelle ligne de recuit et à l'augmentation de la capacité de production sur site. 

Les dispositions du présent arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres réglementations 

applicables, en particulier du code civil, du code de l'urbanisme, du code du travail et du code général des 

collectivités territoriales, et de la réglementation sur les équipements sous pression. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 2. Conditions d’aménagement et d’exploitation 

Article 2.1 - Installations concernées 

Les installations classées pour la protection de l'environnement présentes dans l'établissement et soumises 

à déclaration sous la rubrique n°1416 « Stockage ou emploi de l'hydrogène - la quantité totale susceptible 

d'être présente dans ‘installation étant supérieure ou égale à 100 kg mais inférieure à 1 tonne » sont 

soumises aux dispositions du présent arrêté. 

Le présent vaut récépissé de déclaration au titre de la rubrique n°1416. 

Article 2.2 - Gestion des risques accidentels et chroniques 

L'exploitant intègre la gestion de la sécurité des installations temporaires de stockage et de distribution 

d'hydrogène gazeux dans le système de gestion de la sécurité de l'établissement, notamment en ce qui 

concerne la gestion des modifications des installations à risques. 

Article 2.3 - Modifications 

Toute modification apportée par l’exploitant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage, 

entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit être portée, avant sa 

réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. 

Article 2.4 - Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations classées, les 

accidents où incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.$11-1 du Code de l’environnement. 

Article 2.5 - Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la 

déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit 

mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il 

s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son 

siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.



Article 2.6- Cessation d'activité 

Lorsque linstallation visée par le présent arrêté cesse son activité, Pexploitant doit en informer le préfet 
au moins un mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique les mesures de remise en 
état prévues ou réalisées. 

ARTICLE 3. Implantation - aménagement 

Article 3.1 - Règles d'implantation 

Article 3.1.1 - Prescriptions spécifiques pour l'hydrogène gazeux 
L'installation doit être implantée à une distance d'au moins : 

- si elle est située à l'air libre ou sous auvent, à 8 mètres des limites de propriété ou de tout 
bâtiment, 

si le local contenant l'installation est fermé, à 5 mètres des limites de propriété ou de tout 
bâtiment. 

Les distances de 8 à 5 mètres entre le bâtiment et le stockage de récipients d'hydrogène gazeux ne sont 
pas exigibles s'ils sont séparés par un mur plein sans ouverture, construits en matériaux incombustibles et 
de caractéristiqués coupe-feu 2 heures, d'une hauteur minimale de 3 mètres et prolongé du stockage par 
un auvent construit en matériaux incombustibles et pare-flamme de degré 1 heure, d'une largeur minimale 
de minimale de 3 mètres en projection sur un plan horizontal, Ce mur doit être prolongé de part et d'autre 
et du côté du stockage par des murs de retour sans ouverture, construits en matériaux incombustibles et 
coupe-feu de degré 1 heure, d'une hauteur de 3 mètres et d'une longueur de 2 mètres au moins. 

Article 3.2 - Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

Article 3.3 - Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant les installations d'hydrogène gazeux doivent présenter les caractéristiques de réaction 
et de résistance au feu minimales suivantes : 

- Tours et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 

- toiture légère incombustible, 

- portes intérieures coupe-feu de degré 2 heures et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 
assurant leur fermeture automatique, 

- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 2 heures, 
- matériaux de classe MO (incombustibles). 

Les locaux fermés doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation de 
l'hydrogène, des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants 
en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Article 3.4 - Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle 
est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de 
cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 
En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés.



Article 3.5 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé 
aussi loin que possible des habitations voisines. 

Article 3.6 - Installations électriques 

Les installations électriques, doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 
1988 relatif à la réglementation du travail. 

Article 3.7 - Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément 
aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature inflammable de 

l'hydrogène. 

ARTICLE 4. Exploitation - entretien 

Article 4.1 - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation du dépôt d'hydrogène gazeux doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une 

personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation 
et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 4.2 - Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. De plus, 
en l'absence du personnel d'exploitation, l'installation doit être rendue inaccessible aux personnes 
étrangères (clôture, fermeture à clé, etc.) 

Article 4,3 - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques 

de l'hydrogène, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du 

travail. 

Les récipients doivent porter en caractères très lisibles le nom du produit ou la couleur d'identification des 

gaz normalisée et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la 

déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances ou aux règlements relatifs au 

transport de matières dangereuses. 

Article 4.4 - Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 

amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté 

aux risques présentés par les produits et poussières. 

Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits. 

Article 4.5 - Registre entrée/sortie 

La quantité d'hydrogène présente dans les installations doit pouvoir être estimée à tout moment à 

l'intention de l'inspection des installations classées et des services de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 

l'exploitation.



Article 4.6 - Vérification périodique des installations électriques 
Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur installation ou leur modification Par Une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

Article 4.7 - Vérification des lignes annexes 
Des substances non inflammables et non comburantes peuvent être stockées dans le local ou sur l'aire de stockage de l'installation. 

Des substances inflammables ou comburantes peuvent être stockées dans le local ou sur l'aire du stockage de l'installation si elles sont séparées des récipients d'hydrogène : 
- Soit par une distance de 8 mètres (distance portée à 20 mètres par rapport aux récipients d'hydrogène liquide), 

soit par un mur plein sans ouverture présentant une avancée de 1 mètre, construit en matériaux de caractéristique coupe-feu de degré deux heures, s'élevant jusqu'à une hauteur de 3 mètres ou jusqu'à la toiture sauf indications plus contraignantes d'une autre réglementation. 

ARTICLE 5. Risques 

Article 5.1 - Protection individuelle 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

Article 5.2 - Moyens de lutte contre l'incendie 
Article 5.2.1 - Prescriptions spécifiques à l'hydrogène gazeux 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- l'extincteur à poudre de 50 kg sur roues ; 
- 1 robinet d'eau de 40 mm, équipé d'une lance susceptible d'être mise instantanément en service. Ces matériels doivent être disposés à proximité de l'installation, maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. Le personnel doit être formé à l'utilisation des moyens de secours contre l'incendie. En cas d'incendie dans le voisinage de l'installation des dispositions doivent être prises pour protéger l'installation. 

Article 5.3 - Localisation des risques 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des Caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie ou atmosphères explosives). Ce risque est signalé. 

 



Article 5.4 - Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 5.3 "atmosphères explosives", les installations électriques 

doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doivent être 

entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les 

parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une 

faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel 

électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface 

chaude susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations ne doivent pas être une cause possible 

d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des 

flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Article 5.5 - Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 5.3, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il 

est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait 

l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

Article 5.6 - "Permis de travail" et/ou "permis de feu" dans les parties de l'installation visées au 

point 5.3 

Dans les parties de l'installation visées au point 5.3, tous les travaux de réparation ou d'aménagement 

conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des 

circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un 

"permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail” et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis 

et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 

effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la 

consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et 

l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 

effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

Article 5.7 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par 

le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées 

au point 5.3 "incendie" et "atmosphères explosives", 

- l'obligation du "permis de travail" pour les parties de l'installation visées au point 5.3, 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant de 

l'hydrogène, notamment les conditions de rejet prévues au point 6.1, 

- les mesures à prendre en cas d'échauffement d'un récipient, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- Ja procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc, 

- _jes procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides).



Article 5.8 - Consignes d'exploitation 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien, etc.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage. 

Article 5.9 — Mise en service 

Un contrôle strict des conditions d'intervention des entreprises extérieures prestataires ou sous-traitantes est effectué par l'exploitant avec une phase de réception des travaux avant toute mise en service des installations. 

Article 5,10 - Détection de gaz 
Les détecteurs de gaz sont mis en place dans les parties de l'installation visées au point 5.3 présentant des risques en cas de dégagement et d'accumulation importante de gaz. Ces zones sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations. 

ARTICLE 6. Eau 

Article 6.1 - Prévention des pollutions accidentelles 
Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse Pas ÿ avoir en cas d'accident (rupture de récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire comme des déchets dans les installations réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, dans des conditions permettant d'assurer la 

ARTICLE 7. Air - odeurs 

Article 7.1 - Valeurs limites et conditions de rejet 
Article 7.1.1 - Prescriptions spécifiques à l'hydrogène gazeux 
Tout rejet de purge d'hydrogène devra se faire à l'air libre et, dans tous les cas, en Un lieu et à une hauteur suffisante pour ne présenter aucun risque. 

ARTICLE 8. Remise en état en fin d'exploitation 
Article 8.1 - Elimination des produits dangereux en fin d'exploitation 
En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées. 

ARTICLE 9. DROIT DES TIERS 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 10. RECOURS 
La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative conformément aux dispositions de l'article 514-6 du code de l’environnement susvisé.



ARTICLE 11. AFFICHAGE ET COMMUNICATION 

En vue de l'information des tiers : 

une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de Saint Chély d’Apcher et pourra y être 
consultée, 

une copie du présent arrêté est affiché pendant une durée minimum d'un mois dans cette mairie. 

Ce même arrêté doït être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du 
bénéficiaire, 

ARTICLE 12. EXECUTION 

Chacun en ce qui le concerne : 

le secrétaire général de la préfecture de la Lozère, 

le maire de Saint Chély d’Apcher, 

la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Languedoc- 

Roussillon, 

est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Mende, le 

Pour le préfet et par délégation, 

Le secré re gétiéral 

  

Jocélyn SNOECK ® 
/ 
(


